
Abonnement RSS Petites annonces Téléchargement PDF Contact Qui sommes-nous ? Nos archives

Manche :
Ligotée chez
elle à 90 ans!

Granville : le
nouveau cadre
du Musée

Les aéroports
normands
fermés

Créer
un compte

Mot de passe
oublié ? 20/04/2010 15:08

Accueil Villes Rubriques Sports Faits divers

Notre article

Réactions des internautes

Articles associés

Les autres articles

Avec l’écrit, on entend mieux

A Coutances, une association a mis en place une nouvelle aide destinée aux sourds et aux

malentendants. Une première en France.

'L'aide humaine à la communication par  transcription écrite�:  AHCOTÉ.  Un nom à rallonge pour  une idée en
apparence toute simple. Mais il fallait y penser.
Destinée aux sourds et aux malentendants, elle leur permet d’être accompagnés par un professionnel lors de leurs
rendez-vous et entretiens. Muni d’un ordinateur, l’accompagnant écrit sur son écran ce que la personne handicapée
peut parfois ne pas saisir.
Tout  nouveau dans  la région,  ce service de proximité a été imaginé par  l’Association des  devenus sourds et
malentendants de la Manche (ADSM), dont le siège est basé à Coutances. “Lorsqu’une personne atteint un certain
niveau de surdité,  les aides auditives telles que l’appareillage ou la lecture labiale ne sont plus suffisantes pour
qu’elle  saisisse  tout  ce  qu’on lui  dit.  Quant  à  la  langue  des  signes,  elle  n’est  pratiquée  que  par  1  %  des
malentendants, et encore moins par les entendants”, explique Samuel Poulingue, à l’initiative de cet outil.
Du rendez-vous chez le médecin à la conférence qui réunit plusieurs dizaines de personnes, la transcription écrite
permet ainsi au malentendant de suivre plus aisément une conversation.
Cette aide suppose évidemment d’accepter la présence d’une personne à ses côtés... “Entre la gêne occasionnée
par le fait de ne pas comprendre son interlocuteur ou de ne pas réussir à suivre une réunion, et celle engendrée par
le fait d’être suivi, le choix est vite fait”, souligne Anne-Marie Desmottes, présidente de l’ADSM. Atteinte de surdité
profonde, elle-même a recours aux services de ces transcripteurs d’un nouveau genre.

Invisible et tabou
Si pour  l’instant  le dispositif, qui regroupe trois “techniciens de l’écrit”,  en est  à ses balbutiements,  la demande
pourrait bien exploser. “Dans la Manche, où l’on estime à 45 000 le nombre de personnes souffrant de troubles
auditifs, 10 % d’entre elles, atteintes de surdité sévère et profonde, sont susceptibles d’être intéressées”, indique
Samuel Poulingue.
Des personnes qui restent souvent seules chez elles, isolées. La faute aux idées reçues... et à la méconnaissance
de ce handicap, invisible et surtout tabou. “On identifie facilement un aveugle à ses lunettes noires ou à sa canne
blanche, mais on reconnait mal un malentendant. Si une personne nous fait répéter plusieurs fois, on la prend pour
une sotte”, avoue le jeune homme. “Cela complique les rapports aux autres, y compris dans le cercle familial, où la
tension peut monter rapidement”, poursuit-il.
Résultat, le malentendant, incompris, se replie sur lui. Une réalité que connaît bien Anne-Marie Desmottes, qui a
perdu l’ouïe de façon progressive.  “J’ai mis une quinzaine d’années à accepter  ma surdité.  On n’ose pas faire
répéter, alors on cache son handicap”, confie cette ancienne enseignante.
A tel point qu’aujourd’hui, on estime à plus de 80 % le nombre de personnes qui devraient être appareillées et qui
n’ont  pas franchi ce cap,  également faute de moyens.  Car  l’appareillage demeure très onéreux.  “Mais plus on
attend, plus la marche est haute, car une partie du cerveau n’est plus habituée à fonctionner”, souligne la présidente
de l’ADSM.
Pourtant,  la surdité n’est  pas une fatalité et  les moyens de compensation tendent à se développer.  Comme la
boucle magnétique, ce système d’amplificateur audio dont devront progressivement s’équiper les collectivités, les
services  de l’Etat  ou les  organisateurs  de réunions publiques.  Car  la loi sur  l’égalité des chances,  qui  prévoit
l’accessibilité de tous à tout, est en marche. Un formidable espoir pour les malentendants.
Et c’est d’ailleurs parce qu’elle reconnaît l’écrit comme moyen de compensation, que l’association AHCOTÉ a pu
être mise en mouvement.
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Ils ont droit à une scolarité ordinaire
SANTÉ

Suivre une scolarité ordinaire quand on est déficient visuel, c’est difficile, sauf dans la
Manche, grâce à Aide DV.
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